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peut vous permettre de 
tripler votre garantie primaire.

peut vous permettre 
d’obtenir une couverture, en cas de refus ou 
d’annulation de limite de crédit.

Le montant maximum de la garantie CAP+ 
par acheteur est de 500 000€.

Les demandes CAP/CAP+ doivent porter sur 
des acheteurs ayant une notation Atradius, au 
minimum deux ans d’existence (pour les
CAP+), et n’étant pas en procédure collective 
à la date de la demande.
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Montant de la demande Informations complémentaires 

Montant CAP souhaité Demande CAP   / Police xxxxxx 

Montant CAP+ souhaité Demande CAP+ / Police xxxxxx 

Où XXXXXX est le numéro de la police principale 

Montant de la demande Informations complémentaires 

Montant CAP souhaité Demande d’augmentation CAP   / Police  

xxxxxx 

Montant CAP+ souhaité Demande d’augmentation CAP+ / Police 

xxxxxx 

Où XXXXX est le numéro de la police principale 

  

Les demandes de garanties CAP et CAP+ doivent être effectuées EXCLUSIVEMENT 
dans Atrium.  
 
Pour que vos demandes soient reçues et traitées vos demandes de garanties CAP et 
CAP+ vous devez effectuer vos demandes CAP / CAP+ impérativement :  
 
 sur les polices qui vous ont été attribuées pour chaque dispositif, un numéro 

CAP et un numéro CAP+, 
 
et 
 

 en respectant strictement les règles ci-dessous pour les rubriques "Montant de la 
Demande" et "Informations complémentaires" (rubrique accessible à partir de 
l’écran principal de la demande). 

 

 

Vous avez besoin d’une couverture de

200 000 €

Votre garantie primaire est égale à

50 000€

Vous avez la possibilité de la tripler

avec une garantie complémentaire CAP 

Garantie CAP maximum 

100 000 €

Couverture totale maximum de l’acheteur

150 000 €

 

Vous avez besoin d’une couverture de

550 000 €

Vous ne disposez pas 

de garantie primaire

Vous avez la possibilité de demander 

une garantie  CAP+ 

Garantie CAP+ maximum 

500 000 €

Couverture totale maximum de l’acheteur

500 000 €
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Montant de la demande Informations complémentaires 

Montant de la couverture CAP en vigueur 

au jour de la demande de réduction 

Demande de réduction CAP à zzzz€ / police 

xxxxxx 

Montant de la couverture CAP+ en 

vigueur au jour de la demande de 

réduction 

Demande de réduction CAP+ à zzzz€ / police 

xxxxxx 

Où ZZZZ est le montant réduit demandé en €. Où XXXXXX est le numéro de la police principale. 

 
 Les réductions seront effectives à la fin de la période de validité des 

couvertures CAP et CAP+ précédemment accordées et pour une durée de 

3 mois.  

 

 Merci de les enregistrer au plus tard 48h avant l’échéance de la couverture 

en vigueur. 

 

Montant de la demande Informations complémentaires 

Montant de la couverture CAP en vigueur 

au jour de la demande d’annulation 

Demande d’annulation CAP / Police xxxxxx 

Montant de la couverture CAP+ en 

vigueur au jour de la demande 

d’annulation 

Demande d’annulation CAP+ / Police xxxxxx 

Où XXXXXX est le numéro de la police principale 

 Les annulations seront effectives à la fin de la période de validité des 

couvertures CAP et CAP+ précédemment accordées.  

 

 Merci de les enregistrer au plus tard 48h avant l’échéance de la couverture 

en vigueur. 

 

 Les annulations ne peuvent en aucun cas être effectuées via la 

fonctionnalité "annulation de la couverture" d’Atrium. 

 

 

 A tout moment, lorsque vous bénéficiez d’une couverture CAP+, vous 

pouvez demander à ce que votre acheteur soit réétudié pour un retour en 

Couverture Primaire. 

 

 Vous devez alors introduire une demande de garantie sur votre numéro de 

police principale, en complétant les rubriques comme suit : 

 

Montant de la demande Informations complémentaires 

Montant de la couverture primaire souhaité Demande de couverture primaire en 

remplacement de la couverture CAP+ délivrée 

sur la police xxxxxx 

Où YYYYYY est le numéro de la police CAP+ 

 

 En cas d’accord en Garantie Primaire, votre couverture CAP+ sera annulée. 

 En cas de refus en Garantie Primaire, votre couverture CAP+ restera 

inchangée. 
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 Connectez-vous à Atrium avec vos identifiants habituels. 

 

 

 Sélectionnez votre acheteur puis votre police CAP ou CAP+ en fonction de 

votre besoin et indiquez le montant souhaité.  

 

 Cliquez sur « Suivant ». 
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 Veuillez cliquer sur « Ajouter des fichiers ou des notes » et taper le texte selon ce 

que vous souhaitez (voir les modalités ci-dessus).  

 

 Puis cliquez sur « Envoyer » pour envoyer votre demande. 
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 Votre demande sera soumise à un arbitre, qui la traitera dans les meilleurs délais. 

 

 Vous recevrez un avenant de décision par mail et pourrez également consulter 

cette décision de limite de crédit dans Atrium. 
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En cas d’impayé, vous devez nous déclarer votre dossier sinistre, non pas sur Atrium, mais sur le 

formulaire qui vous a été transmis lors de votre adhésion. 

Une fois rempli, merci d’adresser ce formulaire ainsi que les pièces constitutives du dossier (voir point 

5 du formulaire) à l’adresse mail suivante : 

sinistres@atradius.com 

Veillez également à bien renseigner le point 4 du formulaire ayant trait au montant de votre garantie. 

Bien différencier le montant de la garantie primaire du montant CAP ou CAP+. 

Pas de montant cumulé 

 

Votre interlocuteur habituel reste à votre disposition pour tout complément d’information souhaité. 

 

 

 

 

mailto:sinistres@atradius.com
http://www.atradius.fr/
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